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AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT N° O13/OP/2023 
 

En partenariat avec le Ministère de la Jeunesse, de la Culture et de la Communication – 

Département de la Culture, la Wilaya de la Région de l’Oriental et la Commune d’Oujda 

Angad, l’Agence de l’Oriental lance un appel d’offres ouvert sur offres des prix relatif aux 

travaux de raccordement à 22 KV du poste de transformation MT/BT d’une 

puissance de 250 KVA alimentant la bibliothèque régionale d’Oujda - Préfecture 

Oujda – Angad. 

 

Dans ce cadre, il sera procédé, le mardi 29 août 2023 à 12H dans la salle de réunions de 

l’Agence de l’Oriental, sise au 13, Rue Mohamed Abdou-Oujda à l’ouverture des plis du 

présent appel d’offres. 

Le dossier d’appel d’offres peut être retiré au bureau d’ordre du siège de l’Agence de 

l’Oriental (sis à 13, Rue Mohamed Abdou-Oujda). Il peut également être téléchargé à partir 

du portail des marchés publics : www.marchespublics.gov.ma.  

 

Le montant du cautionnement provisoire est fixé comme suit : 13 000,00 Dhs, (Treize mille 

dirhams). 

L’estimation des coûts des prestations est de : 659 340,00 Dhs TTC, (Six cent cinquante-

neuf mille trois cent quarante dirhams Toutes Taxes Comprises). 

 

Le contenu, la présentation ainsi que le dépôt des dossiers des concurrents doivent être 

conformes aux dispositions des articles 27, 29 et 31 du règlement des marchés de l’Agence 

de l’Oriental. 

 

Le dépôt et le retrait des plis des offres des concurrents s’effectuent, obligatoirement, par 

voie électronique, via le portail des marchés publics, dans les conditions fixées par 

l’arrêté n° 1982-21 du 9 joumada I 1443 (14 décembre 2021) relatif à la dématérialisation 

des procédures de passation des marchés publics et des garanties pécuniaires.    

 

Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues par l’article 8 du règlement de 

consultation. 

 

Le règlement des marchés de l’Agence de l’Oriental peut être téléchargé à partir du site 

portail de l’Agence de l’Oriental : www.oriental.ma. 
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